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CONTEUR VAUDOIS io3

Un « concours d'abonnés » au « Conteur »

Avec l'aimable accord et l'actif appui du « Conseil des patoisants romands », la
Direction du Conteur a décidé d'ouvrir, dans ses colonnes, un « Concours d'abonnés »

doté de prix alléchants.
La seule revue folklorique, née sur sol romand, dès 1862, se doit d'être soutenue

par tous ceux — la majorité — qui ont à cœur de sauvegarder nos particularismes
régionaux. Le Conteur, qui reparaît depuis neuf ans et a collaboré, dès les premiers
jours, au « Réveil » patoisant vaudois et qui est devenu un organe officiel, ne saurait
se développer et suffire à sa tâche que si tous ses nombreux amis font un effort
efficace pour augmenter encore ses abonnés et lui permettre, par là même, de porter
a 32 pages ses numéros paraissant aujourd'hui sous quatre couvertures différentes :

vaudoise, valaisanne, fribourgeoise et jurassienne.
Donc, tous à l'œuvre
Le présent « concours » vous donne, en effet, l'occasion de vous mesurer dans

une joute de saine émulation pour une bonne cause. Plus le Conteur se développera,
plus la part de chacun sera grande.

Règlement publication des noms et des lauréats
et leur ratur.

1. Le « Concours d'abonnés » du Con-
teur est ouvert à tous : abonnés et
lecteurs.

2. Chaque concurrent devra nous faire
tenir, sur simple carte postale, adressée

avec la mention : « Concours
d'abonnés » à l'Administration du
Conteur : Imprimerie J. Bron, Pré-
du-Marché 11, Lausanne, le nombre
d'abonnés recrutés avec leurs noms,
prénoms et adresses exacts, ainsi que
son nom, à partir de ce numéro du
15 décembre 1955.

3. A partir du 15 janvier 1956, le Conteur

publiera, chaque mois, un «

tableau d'honneur » des concurrents,
tableau portant mention du nombre
d'abonnés faits par chacun d'eux (ne
comptant comme abonné, bien
entendu, que ceux qui auront effectué
leur versement par mandat postal,
soit Fr. 6.50 pour 12 numéros, au
compte de chèque postal IL 131 39,
Lausanne).

I. Le « Concours d'abonnés » du Conteur

durera jusqu'au 30 juin 1956
inclus. En juillet, le 15, aura lieu la

Les prix
Six prix principaux sont prévus,

offerts par le « Conseil des patoisants
romands » :

1er prix : Fr. 50.— en espèces.
2n prix : Fr. 25.— en espèces.
3e, 4e, 5" et 6e prix : Fr. 10.— sous

forme de billets de la Loterie
romande.

D'autres prix seront décernés sous
forme d'abonnements transmissibles au
Conteur ou de livres.

Tous les abonnements nouveaux
partiront du 15 janvier 1956 au 15
décembre 1956.

L'Administration.
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